
AUDIENCE SNETAA-MINISTERE : LA SEGPA

Le SNETAA a �t� re�u le vendredi 18 octobre  au minist�re de l'�ducation pour un 
�change de point de vue avant l'�laboration d'un projet de circulaire qui devrait 
remplacer la circulaire et la  note de service de 1998 sur les SEGPA.
Pendant  plus d'une heure nous avons  expos� nos revendications et nos propositions.

En voici un bref résumé non exhaustif.
Le SNETAA a demand� que le public accueilli en SEGPA soit bien d�fini, sur des crit�res 
de difficult� scolaire et non pas de comportementaux ou de m�connaissance de la langue 
fran�aise.
Il a insist� aussi sur la diff�rence entre l’adaptation et l’int�gration, car il y a de plus en 
plus fr�quemment assimilation entre SEGPA et UPI. 
Le SNETAA a r�affirm� son souhait que les dotations horaires et budg�taires soient  
clairement identifi�es de celles du coll�ge.
Il a signal� avec force son opposition � toute tentative de mutualisation  des personnels 
ou de moyens qui  aggravent encore les conditions de travail des enseignants ou la 
situation  des �l�ves.
Le SNETAA a demand� que la d�r�glementation � tout va prenne fin et que la nouvelle 
circulaire  pr�cise clairement l'effectif maximum de 8 �l�ves au niveau de chaque 
atelier et le r�le pr�cis du PLP en 4em et 3eme SEGPA
On nous a r�pondu que cette � norme � �tait  respect�e sur le terrain, mais on sait, par 
les tr�s nombreuses remont�es que nous avons r�guli�rement sur ce secteur, que ce 
n'est pas le cas. 
Le SNETAA a rappel� son opposition nette aux champs professionnels, que cela soit 
pour des raisons statutaires des personnels, de leur formation, ou du b�n�fice 
p�dagogique pour les �l�ves. D’autant que les champs professionnels tendent de plus en 
plus  � s'�largir.
S'il semble l�gitime d'envisager que les �l�ves puissent avoir une orientation ouverte en 
LP ou EREA apr�s la 3eme, il  para�t n�cessaire que la notion de champ professionnel 
repose sur une sp�cialit� mais aborde des comp�tences transversales communes � 
plusieurs sp�cialit�s.
Le probl�me des d�rogations pour l’usage des machines a bien s�r �t� abord�, et le 
SNETAA  a d�nonc� la g�ne importante que cela provoque pour l'organisation du travail 
des enseignants dans beaucoup de sp�cialit�s sans oublier les incidences n�gatives sur la 
valorisation, la responsabilisation et l'initiation � la s�curit� pour les �l�ves
Pour la r�ussite des �l�ves, notamment dans l'objectif d'atteindre au moins le niveau V, 
le SNETAA pense qu'il serait pertinent  de commencer la validation de certains modules 
de CAP (ceux qui sont transversaux � plusieurs r�f�rentiels de m�tiers connexes), d�s la 
4eme SEGPA
Cela prendrait r�ellement en compte les difficult�s de nos �l�ves qui exigent un 
enseignement plus durable pour l'acquisition de comp�tences n�cessaires � la 
qualification.



Et comme le prévoit le protocole de rénovation de la voie professionnelle, cette 
organisation pédagogique doit se faire avec une liaison renforcée entre SEGPA/LP 
SEGPA/EREA sous forme notamment d'heures de coordination
Le SNETAA a demandé la reconnaissance du rôle du professeur principal en SEGPA et 
une revalorisation sensible de l'indemnité de sujétion spéciale.
Le SNETAA  a dénoncé le manque flagrant d'ouverture de poste aux concours pour les 
disciplines enseignées en SEGPA. Cette précarisation entrave la formation d'une équipe 
pédagogique stable.
Le projet devrait nous être envoyé assez rapidement, nous vous tiendrons informés.
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